Les élections sénatoriales

Dimanche 21 septembre avaient lieu dans l’Eure les élections sénatoriales.

Si l’on s’est montré assidu aux cours d’instruction civique (à condition que ceux-ci aient bien été dispensés), on se rappelle que les sénateurs sont élus au suffrage indirect par ceux que l’on appelle communément les grands électeurs. Ce corps des grands électeurs est constitué majoritairement par les délégués des conseils municipaux (95%), complété des conseillers généraux, des conseillers régionaux et des députés. Pour le département de l’Eure ce collège d’électeurs totalise 1716 inscrits. On considère, à tort ou à raison, que par ce mode d’élection, le Sénat (encore appelé Haute Assemblée) est le représentant des collectivités territoriales puisque c’est ainsi que le mentionne l’article 24 de la Constitution de la Vème République.
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Jusqu’à la réforme de 2003, les sénateurs étaient élus pour 9 ans et la Haute Assemblée était renouvelée par tiers tous les 3 ans selon l’ordre alphabétique des départements. Depuis 2003, la durée du mandat est ramenée à 6 ans et les sénateurs sont renouvelés par moitié tous les 3 ans. Dans notre département, il sont élus au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 

 Lors de sa séance de juin 2008, le conseil municipal votant à bulletins secrets a désigné Mrs Baude Joël, maire, Guesdon Jacques, 1er adjoint et Morisse Michel, conseiller municipal comme délégués de notre commune pour ces élections. Il n’est pas inutile de mentionner que les délégués élus ont obligation de vote et encourent une amende de 100 euros en cas d’absence injustifiée le jour du scrutin.

Le dimanche 21 septembre 11 candidats étaient en lisse pour 3 postes très convoités de sénateurs. 3 candidats se présentaient en liste pour la majorité présidentielle et l’UMP, 3 autres se présentaient  en liste au nom des Verts et les 5 restants présentaient des candidatures individuelles.
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Le résultat fut sans appel dès le premier tour. Les 3 candidats  UMP/Majorité étaient largement élus :
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Parmi les battus, il faut  mentionner le Président du Conseil Général, Jean-Louis Destans avec 41,88% en 4ème position, Daniel Leho notre Conseiller Général avec 20,07% en 5ème position et Franck Martin, maire de Louviers avec 10,07%.
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Ladislas Poniatowski, sénateur sortant, UMP 57,34%
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Hervé Maurey, 


Maire de Bernay, Majorité,  54,28%








